
MODIFICATION DES JOURS DE COLLECTE
AU 1ER JUIN 2026

Amiens métropole dispose de la compétence collecte 
des déchets sur l’ensemble des communes de la Mé-
tropole. Au 1er juin, le titulaire du marché, la Société 
Suez propose une nouvelle organisation de collecte 
des ordures ménagères et des papiers et emballages :

Le jour de collecte à RIVERY devient le MARDI :

 

Le tri se simplifie :
Les emballages plastiques et métalliques, les 
papiers ainsi que les cartonnettes seront dé-
sormais collectés en porte-à-porte dans le bac 
jaune dédié aux emballages recyclables.

Mon jour 
de collecte 
Ordures 
ménagères
c’est 

le

Plus d’informations sur 
amiens.fr/mjdc

Si c’est un jour férié (01/01 ou 01/05 ou 25/12) 
la collecte est décalée au lendemain de votre jour de collecte

À partir 
du 1er juin

mardi

Mon jour 
de collecte 

mardi

Emballages, papier, 
cartons légers

Plus d’informations sur 
amiens.fr/mjdc

semaine paire

c’est 
le

Si c’est un jour férié (01/01 ou 01/05 ou 25/12) 
la collecte est décalée au lendemain de votre jour de collecte

À partir 
du 1er juin



 

          Une collecte maintenue les jours fériés
Les collectes seront assurées les jours fériés, à l’ex-
ception des 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.

 
 La taille de votre bac de collecte n’est pas 
adaptée ?

Formulez votre demande au 03 22 97 41 96
Ou dechets-menagers@amiens-metropole.com
 

Pour toute question concernant la collecte ou pour 
connaître votre jour de collecte, rendez-vous sur :

amiens.fr/mjdc
amiens.fr/tri

Pour connaître l’emplacement de votre point d’apport 
volontaire :

amiens.fr/pav
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